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A L au san Ej ce io Nov. 1789.

J E m’occupais d’un long 6c douloureux ou-

vrage. Je rendais à mes commettans le compte

que je leur dois de ma conduite aux Etats-gé-

néraux. Eloigné de ma trille patrie
?
fans livres

5

fans notes , fans mes papiers
,

que peut-être je

ne verrai plus , j’écrivais de mémoire
5

lente-

ment
,
péniblement

? cherchant encore
, au fein

de l’amertume
, à en modérer l’expreffion. On

vient de m’apporter la lettre écrite au Comité des

B.echerches par M. de Mirabeau contre M. de Saint

Priefl. Mon indignation s’allume
?
mon cœur 8c

ma raifon fe foulevent je fufpends mon travail
?

j’entreprends dé venger l’innocent & de confon-

dre le Dénonciateur.

Je connais peu M. de Saint-Prieft, je n’ai été

chez lui qu’une feule fois depuis qu’il eft Mi-

nière. Je fais feulement que fôn père a défendu

le mien jufqu’à la dernière extrémité
,
5c c’en

feroit bien affez pour que je me fiife un devoir

de rendre au fils ce que j’ai dû au père
,
mais

je jure que j’écarte cet intérêt
,

tout facré qu’i\

eft. C’efl le Citoyen que je défends
9
c’eft comme

A 2,
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Citoyen que j’élève la voix. Quelles mœurs ,

bon Dieu !
Quel temps^que celui où l’on ofe

fe permettre une telle accufation
, & ou elle

peut caufer un feul moment d’inquiétude ! Voilà

l’idée qui m’entraîne
,

voilà le fentiment auquel

je me dévoue. Je fais à quoi je m’expofe. En
attaquant M. de Mirabeau, je fuis fon précepte

j

j’oublie jufqu’aux régies de la prudence : mais

je me dis que mon imprudence fert l’intérêt

public
,
quelle ne compromet que moi

, bC je

fuis prêt à tout.

Chez les Romains libres
, chez tous les peu-

ples qui ont eftimé les mœurs & connu la juf-

tice
,
pour peu qu’une accufation fût incertaine

,

conteflée
,

c’était une marche conflamment fui-

vie que de comparer l’accufateur avec l’accufé.

Il étoit tel accufé, que fon nom feul femblait

condamner d’avance ,
comme il étott tel accu-

fateur que le fien notait déjà de calomnie.

Voyons d’abord ce qu’a été ce qu’eft M. de

Saint-Priefl.

M. de Saint-Priefl
,
dès fa première jeunefîe

,

a fervi dans l’armée : il a été enfuite employé aux

négociations & envoyé à différentes Cours. Il

a mérité dans l’une de ces deux carrières , la

réputation d’un brave &; loyal militaire
}

dans

l’autre , celle d’un négociateur diftingué : dans
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les deux , celles d’un homme intègre 5c ver-

tueux
,

également zélé pour l’Etat 5c pour le

Roi. Dans les circonftances périlieufes
,

il a mon-/

tré un grand courage 3
dans des circonftances

difficiles, il a rendu de grands fervices. On ne

veut pas aujourd’hui que ces fervices aient été

rendus à la Patrie
,
parce que dans ce temps-là ,

dit le dénonciateur
, ( pag: 15), nous n avions pas

de Patrie. Mais c’en eft trop auffi de prétendre

que pendant 1400 ans les Français n’onr pas eu

de Patrie
;
que Bayard

,
Duguefclin

,
VHôpital

,

Sully
,

Mole'
,
Turenne , Villars

,
d'Aguijfeau ,

Fénelon
,

n’ont point fervi la Patrie
$

qu’enfin il

n’y a de Patrie en France que depuis qu’on y
pille les biens

,
qu’on y brûle les maifons 5c

qu’on y aftaffine les hommes. Je n’en tiendrai

pas moins compte à M. de Saint-Prieft des fer-

vices qu’il a rendus à l’Etat 5c au Roi, comme
de fervices rendus à la Patrie. Arrivé au miniftère

,

il a embrafté des opinions de M. Necker, a fou-

tenu avec lui la caufe populaire
,
a été comme

lui vi&ime des confeils
,

qui
,
pendant quelques

jours
,
ont furpris la vertu du Roi. L’Aifemblée.

Nationale a déclaré que M. de Saint-Prieft avait

emporté Veflime & les regrets de la nation. Elle

lui a fait adrefter une copie de cette déclaration
,

enfin
,

elle allait fupplier le Roi de le rappeller
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avec M. Necker 8c M. de Montmorîn
, lorfque

ce vœu a été prévenu par Sa Majeflé. Du refte ,

le caraétè-re moral de M. de Saint-Priefl ne dés-

honore point fon caraéfère politique. Ses mœurs

font douces 8c pures
, fa prc/bité intaéie 8t févère*

J'ai la faiblefle
,

je l’avoue
?

de compter cela

pour quelque chofe
,
même dans un homme

public. J’admire les Lacédémoniens lorfqu’ils

impofent filence à un malhonnête -homme qui

leur confeille une loi lage
,
8c lorfqu’ils ordon »

lient à un citoyen vertueux de faire la même
proportion

,
afin de pouvoir l’adopter. Les

Lacédémoniens n’auroient pas fait taire M. de

Saint-Prieft.

A tous ces titres réunis
,

à Fambaffade de

Conflantinople ,
dans laquelle M. de Saint-Prieft

a fi bien mérité de l’Etat
?

au miniftere dans

lequel il a été efiimé ,
regretté^ rappellé par la

Nation
, M. de Mirabeau oppofe fièrement le

Donjon de Vineennes 8c fon très-long féjour dans

les prifons d'Etat. Je fuis payé plus que tout

autre pour croire aux accufations calornnieufes

,

aux détentions injufles : mais fi la prifon n’efl pas

à elle feule une preuve de crime
,

elle n’efi:

pas non plus à elle feule une preuve de vertu.

Sans doute on peut dire : j'ai été âccufé ,
empri-

formé7 condamné ï & cependant j'étais innocent ?
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£t cependant je riai jamais cejfé d'être vertueux*

Mais celui-là feioit un étrange raifonnement ,

qui diroit ; l'animadverfion paternelle s'efi appé-

fantie fur moi ; mon époufe m'a rejetté avec hor-

reur j mes hôtes ont crié à la violation de l'hofpi-

talité ; tautoritéprovoquée par ma famille y m a.

féparé de lafociété ; les tribunaux armés de la loi r

ont pwfçrit maperfonm & flétri mes écrits : donc

je fuis un homme yertueux y donc je fuis un bon

citoyen .

M. de Saint-Prieft n’eft pas le premier Mi-

niftre populaire qu’ait dénoncé M. de Mirabeau..

Nous l’avons tous entendu , au milieu de l’AA

femblée Nationale
,

lors du premier rapport

fait par le Comité des Subfiftanees
, annoncer

avec folemnité une accufation capitale contre

M. Necker. Il ne s’agiffoit de rien moins que d’un

approvifionnement facile bc peu coûteux
, offert

à la France par le Miniftre des Etats-Unis d’A-

mérique ,
bc refufé par le Miniftre Français,

qui aimait mieux chercher ailleurs des appro-

vifionnemens difficiles bt ruineux. M. de Mira-

beau avoit les preuves toutes prêtes ,
il qe de-

mandait que 24 heures pour les raffembler*

Une lettre adreftée par le Miniftre des Etats-

Unis à un Membre de l’AfTemblée Nationale %

eft venue renverfer l’accufation bc cette fable.



§

fri al tilfue. La lettre a été montrée à M. dé

Mirabeau
^
on lui a donné le choix de faire un

défaveu ou d’efluyer un démenti
, ÔC M. de Mira-

beau s’eft rétra&é.

( , .

En le voyant tourmenté de cette foif d’ac-

cufer des Mi ni (très , en réfléchiffant à tous les

moyens qu’il emploie pour colorer fes déla-

tions de l’intérêt public y en comptant les Par-

tifans nombreux que ce mot impofant rallie

autour de lui
5
on fe rappelle involontairement

ce que dit Speintin de certains partis qui fe

forment dans les affemblées politiques contre

les agens du Gouvernement. Le gros du Parti

ne cherche qu à reformer ce qiiil crok un abus du

pouvoir ; les Chefs rien veulent qu aupouvoir. Le

Parti s irrite contre les chofes 5
les Chefs contre

les perfonnes. Pour fatisfaire le Parti
,

il nefaut

que changer de mefures : pour contenter tes Chefs
3

il faut changer le Minijlre ( i ).

Je ne m’engage point à fuivre M. de Mira-

beau dans toutes les fnuodtés de fa marche
: je

Vais au but
^

je diflingue deux parties dans fon

accufation
, les faits 8c les principes

,
je com-

mence par les faits.

( ï) Voyez le Difcours de Spelman fur la meilleure

forme de Gouvernement poffible
, en tête de fa tra-

du&ion poffible.
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FAITS.

Dans la féance du io O&obre ,
l’Affemblée

Nationale s’eft occupée des, mouvemens popu-

laires
,
qui depuis trois mois, fe renouvelaient

,

pour ainfi dire, périodiquement, & toujours
,

comme Fobferve ou comme l’avoue M. de Mi-

rabeau
,
à rapproche de certains momens. Pendant

qu’on examinait ou qu’on cherchait la caufe ,

les effets êc les remedes d’un fi grand mal
,

les

journées du $ & du 6 font venues fe préfenter

au fouvenir & au patriotifme de M. de Mira-

beau. Ce qui Fa frappé dans ces journées
, ce qui

lui a paru devoir être dénoncé au Comité des

Recherches, ce n’eft pas cette fuite d’attentats

que nous voudrons un jour ÔC que nous ne pour-

rons pas arracher de notre hiftoire
\
ce n’eft pas

le Palais du Roi forcé, une armée d’affaftins

l’inondant de fang
,

de braves oC infortunés

gardes -du -corps égorgés fans fe défendre, 6c

déchirés fur le feuil des appartenions royaux j

une Reine
,
dont le malheur &C le courage au-

raient dû attendrir la férocité même
,
courant à

travers les maffacres fe réfugier dans le fein de

fon malheureux époux
}
un Roi enfin

,
le meil-

leur des Rois , recueillant dans cet inftant
,
pour

.•J

v
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prix de fa confiance & de fan abandon volon-

taire
,
ce que les plus cruels tyrans n’ont jamais

éprouvé : ce n’eft pas là ce qui occupe M. de

Mirabeau. De toutes les circonftances qui ont

marqué à jamais ces deux jours dans les faites

de l’univers
, la feule que M. de Mirabeau fe

rappelle
, la feule qu’il cite , la feule dont ri

s’indigne
, c’efl un prétendu propos adrefFé par

un Miniflre à ces femmes qui le jour deman-

daient du pain
7
St qui la nuit ont demandé du

fang. Il ne lui vient pas même dans l’idée que ce

propos
, fut-il vrai

,
fût-il inconfidéré , le trouble ?

le tumulte
?

l’attente de 20 mille hommes armés *

le danger du Roi rendent plus qifexcufable r

rendent intérefTant le Miniitre qui voit la porte

de fon Maître déjà afliégée par la féditton
,
St

qui ne fonge qu’à le juftifier. L’impitoyable Dé-

lateur ne voit rien de tout cela ,* il dénonce le

propos ,
il demande que le Comité des Recher-

ches en informe
\

il ne voit de crime que ce pro-

pos
,
de coupable que celui qu’il prétend l’avoir

tenu.

Je ri aipas dit que M, de Saint-Prieft eût tenu ce

propos
,

écrit M. de Mirabeau à la page 14 de fa

nouvelle lettre. Mais il venait d’écrire à la page

4 St à la page 6 : fai impute' ce propos à M. de

Saint - Priefi* Lequel croire \ Au refte , à cette
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même page 4, il prétend répéter les propres termes

dont il s'eft fervi dans fa dénonciation $ je m’en

tiens à ceux-là, & je les tranfcris.

La notoriétépublique accufe M. de Saint-Prieft

d'avoir dit à la phalange de cesfemmes qui deman-

daient du pain : » quand vous avie\ un Moi vous

» aviei du pain; aujourdihui vousm ave\ dou%p

>i> cens
,
alk\ leur en demander », Je requiers que

le Comité des Jtecherches foit chargé d'informer

de ce fait.

Voilà donc les termes dont M. de Mirabeau s'efi

fervi le 10 Octobre
,

fi Ton en croit ce qu’il écrit

le 31. On voit fur quoi il £e fonde pour échap-

per & à la qualité d’accufateur
,
& au danger de

répondre de Faccufation. Il n’a point dit
, fac-

cufe M, de Saint-Prieft ; il a dit : la notoriétépm
blique accufe M, dç Saint-Prieft ; voila fon argu-

ment &C fa fauve-garde :-ij a-, en vérité, bonne

grâce à reprocher enfuite à M. de Saint - Priefl

de prendre une latitude très-vague ( page 15) dans

fes réponfes
,
quand lui-même en a .pris une aufîï

indéfinie dans fa dénonciation
, ôc quand la pru?

dence preferit à celui qui fe défend ce que Thon-

• neur ne permet pas à celui qui attaque. Mais

avançons. Il n’efl perfonne fans doute qui ne

tienne pour certain que M, de Mirabeau a aeeufé

M. de Saint - Priefl d’avoir tenu le propos que

nous venons de lire. Premier fait.
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M. de Saint-Prieft a écrit au Comité des Re-

cherches ,
a nié le propos , a déclaré qu’il étoit

controuvé , a défié qu’on produisît des témoins

qui ofaffent dire qu’ils l’avaient entendu. Second

fait.

Le Dénonciateur eft obligé d’avouer que le

Minière n’a pas tenu ce propos
,
que c’eft un

autre qui l’a tenu. Il défavoue fon accufation

formée contre M. de Saint-Prieft, comme il avoit

défavoué fon accufation annoncée contre M.

Necker. M. de Mirabeau fe promene de miniftere

en miniftere
,
de délations en délations

,
de dé-

mentis en démentis
, de rétra&ations en ré-

tractations. Troifieme 6c dernier fait.

Voilà, dans la vérité
, à quoi fe réduit toute

l’affaire. M. de Mirabeau a accufé M. de Saint-

Prieft : M. de Saint-Prieft a nié faccufation 8c

défié l’accufateur : M. de Mirabeau s’eft ré-

tracté.

On croit que tout eft fini
, ôt tout va recom-

mencer.

M. de Mirabeau forme pathétiquement le

defir que tout Citoyen foit innocent ù fur-tout

celui-là qu'il a dénoncé ( page 5 ) : mais c’eft pour

dénoncer celui-là même une fécondé fois. Il
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peut. ,

dit-il
,
ajouter un fait important à lajufiifi-

cation de AL de Saint-PrieJI , & fa confcience ne

le taira point : cela veut dire qu’il a ourdi une

nouvelle trame contre M. de Saint - Priefl
, ôt

que la délation n’eft pas encore à bout de voies.

Il y a dans toute cette page un ton d’hypocrifie

auquel on ne peut tenir , une fauffe douceur qui

eft plus effrayante mille fois que le dernier degré

de fureur : elle fait mal
,
cette page

3
on fe hâte de

îa quitter.

M. de Mirabeau nous apprend qu’il a fait, après

avoir accufé M. de Saint - Priefl: , ce que tout

autre aurait fait avant de l’accufer. Il a voulu

remonterjufquau premier auteur du propos
( p. 5 )}

il a trouvé que ce propos avait été tenu à peu près

dans les mêmes termes dont il s étaitferviy maispar

un autre que le Minijlre.
1

A peuprès dans les mêmes termes
,
mais par un

autre ! Ainfî il y a tout à la fois différence dans

les chofes $t dans les perfonnes.

Pourquoi donc ce double changement ? On va

le voir. Voici le nouveau plan de M. de Mirabeau

qui fe déploie.

Ce difcours
,
qu’il avait prêté au Miniftre , il

va le mettre dans la bouche de plujieurs per-

fonnes
(
page 8 )-7 ce feront des Quidams

3
ainfî

r
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pour cette fois ni démentis à craindre
,
ni ré-

tractation à faire. On peut faire dire à des per

-

formes inconnues tout ce qu’on veut
^ ainfi il

n’en coûtera pas plus de changer les expref-

fïons 6c même le fens du difcours
,
que d’en

changer l’auteur
$
on cherchera ce qu’il y aura

de plus incendiaire
,

de plus propre à irriter

l’Affemblée Nationale, $C ce fera 1k ce qu’au-

ront dit ces perfonnes . Elles auront parlé en

préfence du Minifire ( page 6 ) dont le crime alors

ne fera plus d’avoir tenu ce propos , mais de

l’avoir entendu dans un coupable filence ( p. 7. )

Le Miniftre aura tenu lui - même un nouveau

propos
, innocent au premier abord , mais qui

rapproché du propos des Quidams
,
aura lignifié

en termes mefurés & droitemerLt combinés ( p. 9 , )

ce que celui-ci exprimait fans ménagement^. 10.)

En derniere analyfe les deux propos ne ferontpas

précifement la rfiême chofe ( pag'. 5 , )
mais ils diffé-

reront très-peu aufond ( pug. 7. )
Enfin

,
tes ptbpos

féditieux des Quidams, à celui du Miniftre , ù
autorifés par fonfilenceyauront permis au peuple ,

& ceci fans doute eft un grand crime
,
de confondre

les dejirs des ennemis de VEtat avec les' vœux du

Gouvernement ( pag. 10. )
Cependant

,
la première

aecufàtion rétraCtée ayant nêcefiaifemôHt jétté

de la faveur fur la fécondé
,

il faudra, en pro-

duilant celle-ci
,

l’étayer de quelque ombre de
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p?euve. Il y aura déjà un témoin tout prêt
, dont

on lira d’avance la dépofition fans le nommer

( Pag- 7 ) > & qui ne fe compromettra point

,

parce qu’il ne citera que les Quidams pour le

difcours féditieux
,

5c ne prêtera au Miniilre

qu’un difcours innocent , léilTant à M* de Mi-

rabeau la charge d’en faire fortir un crime. Un
autre témoin aura èrttendü M. de Saint-Priefl

,

faifant chetf lui Yaveu que le difcours féditieux

avait été ténu m fa préfenep ( pag. 7 ) , 5c ce

témoin ne fêta point du tout erftbarrafTé de l’idée

de violer l’hofpitalité
? en faifant fervir à la

charge cfe M* de Saint-Prièft ce qu’il prétendra

lui avoir entendu dire dans fon intérieur
}

5c de

degrés en degrés on arrivera jufqu’à prononcer

le mot technique , ce mot irréfiftible ÜArifio-

cratie ( pag. 14 )
qui viendra frapper le Mlniflre

du dernier féeau de réprobation , 5c la citation

de Spelman reviendra
}

5c qui fait à quel genre

de malheurs nous ne fouîmes pas aujourd’hui

condamnés (*) ?

Tout eelâ fait frémir
,
tout célâ paraît infenfé

,

mai-s tout cela eil.

Or je dis ? moi .*

Que le premier propos prêté au Minière ? 5c

celui prêté enfuite à plufieurs perfermes ?
non-

ü,mi tifa.to- . iifa. inVf .. .ff
*

Il « — I '
I

I M "

(
* ) Le décret du 7 n’avait pas été prévu.

i



16

feulement ne font pas à peu-près dans les mêmes

termes ,
mais différent effentiellement entr’eux

pour la forme pour le fond.

Qu’aucun des deux n’a ni reffemblance ni liai-

fon avec le fécond attribué au Miniftre.

Que quand tous les faits nouvellement pofés

feraient vrais ôc prouvés
,

le Miniftre n’aurait

pas encore encouru l’ombre d’un reproche.

Qu’enfin ces faits paraiffent évidemment con-

trouvés
,

6c ne peuvent
,

fous aucun rapport

,

motiver une information du Comité des Re-

cherches.

i°. Le premier propos prêté au Miniftre 8c

celui prêté aux Quidams, différent pour la forme

& pour le fond.

Il ne faut que les montrer l’un à côté de

l’autre pour le prouver.

Premier propos attribué au

Miniftre
, & rétra&é.

. . . .
.
Quand vous avie\

un Roi
,
vous aviei du

pain ; aujourd’hui vous

en avei dou\e cens
,
alle\

leur en demander

,

( Pag, 4

de la lettre de M. de Mira-

beau. )

Propos attribué à plufieurs

perfonnes.

On vous trompe. Il ne

faut qu’un Roi, L’AJfem-
blée Nationale vous égare•

Pour nous , nous parta-
gerons toujours tout ce
que nous avons avec vous.
Nosfortunesfont les vô-
tres , & nous périrons
pour vous défendre contre
les ennemis du bien publie,

( Page 8 de la lettre de M.
de Mirabeau.

Faut-

é
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Faut -il difcuter pour prouver que ces deux

propos ne font pas à peu près dans les mêmes

termes
,

qu’ils n’offrent pas le même fens
\
que

tel homme
,
dans un moment de trouble

, eft

capable de tenir un propos inconfidéré
?

qui

,

dans aucun inflant , ne le fera de tenir un propos

criminel ? J’en ai déjà trop dit : ma première

proportion ne demandait qu’à être préfentée.

2°. Ces deux propos n’ont ni reffemblance ni

liaifon avec le fécond attribué au Miniftre.

Hâtons-nous de rapporter celui-ci
, tandis que

les deux autres font encore préfens à l’efprit.

Second propos attribué au Miniftre.

C'efi du pain que nous voulons
, a dit une de

ces femmes. Le Miniftre a répondu^; le Roi ne peut ,

dans ce moment , vous en donner. Paris n y

a point

voulu de troupes ; Ji vous en aviei eu pour efcorter vos

convois , ils n'auraient pas manqué. Lorfque le Roi

pourvoyait la ville de Paris
,
les fubfifiances ne man-

quaient jamais ; aujourd'hui qu'il ne s'en mêle plus ,

vous voyei où vous en êtes . ( Page 8 de la lettre de

M. de Mirabeau.)

Lecteurs
9 comparez , & dites fi ce troifième

propos a rien de commun avec les deux premiers.

Les uns ne parlent que de l’Affemblée Nationale
,

l’autre n’en dit pas un mot. Ce n’eft pas évidem-

ment l’AfTemblée Nationale qui fe mêle aujour-

d'hui de pourvoir Paris
\
ce n’eft pas sûrement

l’Aflemblée Nakonale qui empêche que le Roi
*

B
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puiffe s'en mêler
\

ce n’eft donc pas PAflemblée

Nationale que le difcours attribué au Miniftre

pouvait mettre en oppolîtion avec le Roi.

3°. Quand tous les faits nouvellement pofés

feraient vrais & prouvés
,

le Miniftre n’aurait pas

encore encouru l’ombre d’un reproche.

Admettons ces faits pour un inftant. Je n’en

-crois aucun, je les fuppofe tous, & je raifonne

dans cette fuppofition.

M. de Saint - Prieft
,

fi l’on en croit le dénon-

ciateur
,

eft coupable par fon difcours & par fon

lîlence.x

Coupable par fon difcours ,
dont M. de Mira-

beau fe flatte que le véritable fens n échappera

point au Comité ( pag. 9. )
— Le véritable fens !

il s’en préfente donc un autre ? N'échappera point !

Celui que M. de Mirabeau y trouve ne fe pré-

fente donc pas naturellement ? il faut donc de

la finefte pour le faifir ? Ainfî les premiers beaux

jours de la liberté Françaife feraient marqués

par une inftitution
,

qui date de Tibère , chez

les Romains , par une inftruéKon criminelle ,

fondée fur l’art d’interpréter un difcours & d’en

découvrir le fens caché !

Reprenons toutes les phrafes de ce difcours

que nous fuppofons avoir été ténu} voyons ft

le fens naturel n’çft pas le fensAéritable ,
&C s

v
il
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efl poÆible d’y trouver un -crime ,
car M. de

Mirabeau a prononcé le mot de crime
, & il a

même dit un grand crime
(
pag. io ).

Le Roi ne peut dans ce moment vous donner de

pain ..... Afiurément c’était dire une grande vérité.

La preuve que le Roi ne pouvait plus donner

de pain
,
c’eft qu’il n’en donnait plus

^
c’eft qu’i]

s’était épuifé en recherches ,
en inquiétudes

,
en

dépenfes
,
pour en donner tant qu’il avait pu ;

& ce qu’on fait dire ici par M. de Saint-Priefl ,

3e Roi l’a répété lui-même à toutes ces femmes,

iorfqu’il a voulu qu’elles fuflent admifes dans

fou intérieur. Il l’a répété avec des regrets fl

touchans , avec des paroles 11 paternelles
,

qu’il

eft inconcevable que tous les cœurs n’aient pas

été amollis & tous les bras défarmés. L’hiftoire
,

i’Jhiftoire fera raifon de tous ces complots abo-

minables
,
des ces machinations infâmes

9
par

lefquelles orr était parvenu à deffécher
,
dans des

âmes autrefois fi douces
,
jufqu'au dernier germe

de fenfibiîité &: d’humanité,

Paris n'a point voulu de troupes . Si vous en

qvie^ eu pour efcorter vos convois
, ils n’au~

raient pas manqué M. de Mirabeau tonne

en répétant ces paroles. A l’en croire » îeMi-

.V ni lire n’a pas craint d’attribuer tous les mausf

?) du peuple au renvoi des troupes, à cet 3:1g

P Z
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» fblemnel du courage 5c de la fageffe de l’Af-

» femblée Nationale auquel nous devons notre

» falut ». Mais ce Minière s’était oppofé

confiamment à la venue de ces troupes. Mais

les mêmes confeils qui avaient fait venir les

troupes , avaient fait éloigner le Miniftre. Mais

avait été
,
à cette occafion

,
honoré de mar-

ques d’eftime ôc de regret par rAffemblée Na-

tionale. Comment donc croire
? 8c qu’il fe foit

élevé pupliquement contre le renvoi des trou-

pes ,
5c qu’il ait voulu inculper l’Affemblée

Nationale pour ce renvoi ? N’y a-t-il doue pas

line différence entre une armée , dont la feule

approche répand l’inquiétude
5 8c un petit nom-

bre de détachemens qui alfurent la tranquillité

en efcortant les convois ? N’aurait - on pas of-

fert quelques Corps à Paris dans les derniers

temps où plufieurs Villes en ont démandés
5 5c

Paris
,
encore inquiet

, ne les aurait-il pas refufés ?

Paris n’avait il pas envoyé une Députation pour

s’oppofer à l’arrivée du Régiment de Flandres

que Verfailles demandait ? Tout cela ne fuffit-

il pas pour faire dire : Paris ria point voulu de

troupes ?

Lorfque le Roi pourvoyait Paris lesfubfiftan-

ces ne manquaient jamais.*••.. Je défie M. de Mira-

beau lui-même de nier cette vérité
? 5c de fou-
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tenir que dans une fédition où l’on acculait le

Roi
,
ce fût un tort au Minière du Roi de le

juftifier.

Aujourd'hui qu'il ne s'en mêle plus ........ Autre

vérité non moins liinpîe à articuler
,

puilqu’on

venait s’adrelTer au Roi
,
comme s’il étoit feul à

s’en mêler.

Vous voyef oît vous en êtes....... C’eft ici que

triomphe le dénonciateur : ce font fur - tout ces

paroles dont il efpère quele véritable fens riéchap-

pera. point. Il ne s'en repofe pas far l’intelligence

du Comité j il les explique lui-même. Oui
, Mi-

nière au moins imprudent ,
s’écrie-t-il

, (
pag. 9 )

nous favons oà nous en fommes ! & il renge à

i’inflant M. de Saint « Prie il parmi les ennemis

la caufe publique ,
à laquelle cependant il s’eft

immolé. (Ibid.) Il lui reproche d'oppofer aux bien-

faits d'une bonne conftitution les maux paffagers

auxquels nousfommes expofés pour la conquérir

comme fi la plus orageufe liberté ne valait pas

mieux qu'un honteux <S» paifihle efclavage. Puis

vient un rapprochement d’une bonne foi & d'une

logique admirables
,
par lequel M. de Mirabeau lie

enfemble le propos du Minière
,

l’arrivée du Ré

giment de Flandres
,

la crainte de nouvelles

troupes, & ces orgies imprudentes qui venaient i
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dit-il
,
de manlfefler des dejjëins coupables

? ou dit

moins des vœux téméraires .

Je rétorquerai bientôt contre le dénottciateur

fa violente apoftrophe : ce n’eft pas encore le mo-

ment. J’ignore fi la famine
, fi des incendies & des

affafîinats
?

fi les journées du 5 & du 6 Oéfobre i

fi la faculté d’établir un procès criminel fur un

difcours interprété
,

font rangés par M. de Mira-

beau parmi les bienfaits d'une bonne conftitution *

ou parmi les orages de la liberté ?
fur-tout quand

nous n’avions plus rien à conquérir & quand

tout nous était donné. Je ne vois pas ce qu’il y

a de commun entre le propos tenu par M. de

Saint-Priefi le 5 Oéfobre & l’arrivée du Régi-

ment de Flandres demandé par le Comité de

Verfaiiles dis jours auparavant. Je ne conçois

pas comment on ofe dire que de nouvelles trou-

pes étaient à craindre
,

quand il eft démontré

qu’aucune troupe ne peut plus fervir contre la

liberté. Enfin
, en étant bien éloigné de dé-

fendre ces prétendues orgies
,

que j’ai été le

premier à blâmer
? & que je trouve en effet

très - imprudent ? quoique très - calomniées 5

je voudrois cependant qu’on ne fe donnât

pas une telle latitude dans les accufations
9

qu’on n’y préfentât pas des alternatives du
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tout au rien , & que d’une part l’envie de noir-

cir
, de l’autre l’habitude de fe retracer

,
ne fif-

fent pas dire de ceux qu’on accule qu’ils ont manï-

feftè des dejjeins coupables
,
OU du moins des

vœux téméraires. Mais il faudrait s’arrêter à

chaque mot fi l’on vouloit tout dire. Je reviens

aux dernieres expreliions proférées, dit-on
, par

le Minière
}

je les commence à mon tour , &
voici ma paraphrafe , voici le véritable fens que

je trouve dans ces mots : vous voyey où vous en

êtes.

» L’approvifîonnement , les fubfiftances du

v Royaume font des objets d’adminiliraîion &
» appartiennent au pouvoir exécutif. L’Alfem-

» blée Nationale
?
qui fait les lois de concert

» avec le Roi
,

a reconnu &: décrété que le

» pouvoir exécutif fuprême réfîdait exclufive-

» ment dans la main du Roi. On n’obéit ni ait

» Roi ni à l’Aflemblée. Quand le Roi exerçait

» ce pouvoir exécutif fuprême
,

il embralfait

» d’un coup - d’œil toutes les parties de fon

» valie empire. Il favait dans quel endroit on

» n’avait que le nécelfaire ,
dans quel on ne

w l’avait pas
, & dans quel on avait le fuperfliu

» Ce qu’une Province
,
ce qu’une Ville avaient

» de trop
,

il le verfait fur celles qui n’avaient

» pas allez
,

<k comme il y avait un centre fut

B 4



24

» lequel on fe repofait
,

comme il y avait

» confiance 8c foumifiion
,

l’une voyoit entrer

» avec reconnaiffance
,
l’autre voyait fortir avec

» fécurité , toutes biffaient paffer fans obftacles.

» Aujourd’hui que le Roi n’exerce plus ce pou-

» voir exécutif •, aujourd’hui que chaque Pro-

» vince ,
chaque Ville 8c prefque chaque faux-

» bourg s’ifolent
j

aujourd’hui qu’il y a dans

» une même Ville vingt Républiques différentes ,

» qui s’emparent à l’envi de tous les pouvoirs

» légiflatif
,
exécutif, judiciaire

$
tout le monde

» fe méfie , tout le monde fe craint. Ceux

» qui ont du fuperflu voient dans l’avenir

» le moment où ils n’auront plus le nécefîàire*

» Ceux qui manquent
,

fe trouvent placés

» entre la famine 8c la violence. Au lieu de

» fe fécourir on fe dépouille. Les grains def-

» tinés pour un endroit font retenus dans un

» autre. Vous avez tous les jours des convois

« arrêtés
,
vous en avez eu de pillés. Le défordre

» s’eft établi jufques dans vos murs : on y a vil

» la prodigalité, compagne de la détrelfe : vous

» avez eu plus de grains dans vos marchés 8c

» moins de pain dans vos maifons. Enfin dans une

» année de difette
, le Roi vous a nourris

,
8c après

» une récolte abondante , vous mourez de faim 5

» voye\ où vous en êtes ».
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M. de Mirabeau a donné fon commentaire, &
j’ai donné le mien

j
on choifira. Sans doute M. de

Saint- Prieft
,

s’il a tenu le propos
, a comparé

deux époques ! mais apparamment que M. de Mi-

rabeau ne nie pas que ces deux époques foient

très-différentes
j
apparamment qu’il ne nie pas

qu’il y ait aujourd’hui beaucoup de défordres
,
8c

quand il établit qu’on ne peut pas fe plaindre

de ces défordres fans attaquer l’Affemblée Na-

tionale
, c’eft lui qui la blafphême

,
car c’eft dire

que tous les défordres font arrivés par l’Aflêm-

blée Nationale.

J’ai juflifié le difcours de M. de Saint-Prieff

,

en fuppofant qu’il l’ait tenu. J’aurai bientôt juf-

tifié fôn filence ,
en fuppofant qu’il l’ait gardé.

J’aurais cru que c’étoit beaucoup faire que

d’aller jufqu’où avait été Tibère en interpré-

tant les difcours pour en faire un crime capital :

mais M. de Mirabeau le dépaffe
,
en interpré-

tant jufqu’au filence.

Un mot va me fufEre. On ne me niera point

qu’il efl un filence d’improbation comme il en eff

un d’approbation. Je place M. de Saint-Prieft

entre un Defpote parlementaire & un Defpote

monarchique. Le Defpote parlementaire lui dira :

» On a attaqué devant vous l’Âflemblée Natio-

» nale
?

8c vous avez gardé le filence
\

c’était



i6

** approuver ce qui fe difoît
ÿ

c’était permettre

» au peuple de penjer que le defir des Ennemis de

» l'Etatfe confondait avec les vœux du Gouverne-

» ment ». Le Defpote monarchique lui dira :

» On m’a défendu devant vous contré FAiTem-

» blée Nationale
, & vous avez gardé le filence

}

» c’était défavcu:r ce qui fe difait : c’était per-

» mettre au peuple depenfer que le dejir de mesEn-

» nemis fe confondait avec les vœuxmème de mes

» Minifres ». Bradshav d’une part
,
& Henri VIII

de l’autre
,

auraient ainfi raifonné
}
& voilà où

Ton arrive avec Fart d’interprêter & de forger

des crimes. J’ai tout dit fur cet objet.

4°. Je n’ai plus d’intérêt à ma quatrième pro-

portion. Qu’importe que les faits paraiffent évi-

demment controuvés
,
puifque même en les fup-

pofant vrais
,

il eft démontré que le Miniftre

n’aurait pas encore encouru l’ombre d’un re-

proche. Sans doute fa lettre doit faire foi

,

il y a expofé les faits
?

il y â rendu compte de

ce qu’il avait dit
:
peut- on héfîter entre M. de

Saint-Priefl qui affirme fur fon honneur ? & M.de

Mirabeau qui accufe encore quand il vient de fè

rétraéfer ? Et toutes ces variations ! ot cette nou-

velle édition du premier propos
?

qui change

tout-à Ia-fois de forme
,
de fens & d’Auteur ! èC

ces perfonnes inconnues qu’on introduit fur la

4
«
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fcene ! 5C ces phrafes Oratoires qu’on met dans

leur bouche ! 6c ce témoin unique, fubftitué à

une notoriété publique
,
qu’un inftant a fait éva-

nouir ! ôc cette combinaifon de deux difcours
,

l’ün criminel
,

l’autre innocent
,

rapprochés ôt

confondus par l’interprétation ! 5c tout ce que

nous avons vti enfin ! Jamais fable fut -elle plus

révoltante ? Le Comité des recherches
, établi

pour la tranquillité des Citoyens
,
ne devien-

drait-il pas leur effroi , fi
,

fur une accufation

qui n’a pas été mieux étayée publiquement
,

il fe

permettait une information fecrete ?

v

Mais voici deux nouveaux griefs. Accufé pour

avoir parlé
, accufé pour s’être tû, M. de.Saint-

Prieft l’eft encore pour avoir écrit. La lettre par

laquelle il s’efi: juftifié
,

fournit à M. de Mira-

beau deux nouvelles accufations.

La première phrafe dénoncée eft celle - ci :

Taurais efpéré quon aurait cru moins légèrement

fur mon compte
,
un propos choifi dans ce qui s'eft

dit de plus trivial
,
depuis quelques jours

,
par les

gens qui voulaient exciter le peuple contre FAfi
/emblée Nationale .

M. de Mirabeau lie cette phrafe avec les évé-

nemens du 5 ,
aufil - tôt il voit un crime

,
un

-coupable
,

la preuve de l’un
,

l’aveu de l’autre.

Il y avoir donc une confpiration î Un projet
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tenté depuis quelques jours ! La Commotion du

5 étoit donc dirigée contre l’AfTemblée Natio-

nale ! Le Miniftre la favoit ! Il ne la dévoile

pas ,
il ne la prévient pas ! C’eft lorfqu’elle s’eft

opérée qu’il en parle ! Il en parle de maniéré à

fournir de nouvelles armes aux féditieux ! Voilà

M. de Saint-Prieft coupable de tout ce qui s’eft:

fait le 5 , le 6 St dans l’horrible nuit qui a fé-

paré ces denx jours.

Mais je demande , fi M. de Saint-Prieft eft cou-

pable
,
qui de nous ne l’eft pas ? Certes

,
je fais

,

moi
,
qu’il y a des gens qui ont voulu exciter le

peuple
,
non pas depuis quelques jours , mais de-

puis très-long-temps
3
non pas fimplement par des

difeours , mais par des écrits
,
des émiftaires

, de

l’argent
}
non pas contre VA[[emblée Nationale

,

mais contre le premier Repréfentant de la Na-

tion
,
contre fes plus chers intérêts , contre fon

autorité la plus légitime
,

la plus eftentielle à

notre liberté
,
car c’eft par là que je la prife. Ce

que je fais à cet égard
,
je l’ai fu en traverfant les

rues ôt les places publiques., ôt en y entendant

des difeours qui faifoient horreur ÔC pitié. Je l’ai

fu
,
en lifant ou des imprimés féditieux

,
ou des

écrits anonymes qui m’étoient adreffés
,

8t que

je me hâtai de dévouer aux flammes. Je i’ai

fu
, en un mot

, comme tout le monde l’a fu *
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par les faits. Mais j’ai vu la foule excitée, Sc

n’ai pu la contenir }
j’ai ignoré le nom des gens

qui excitaient ,
n’ai pu les dénoncer. Si par la

fuite j’ai cru en connoître
, je n’ai pas eu de

quoi les convaincre. Ainfi
,

je me fuis vu &
me vois encore réduit à gémir

,
à me taire

, ÔC

à me réfigner
,

jufqu’à ce qu’il m’arrive ou des

inftru&ions ou des preuves. Que l’on m’accule

aujourd’hui d’avoir tenu un de ces difcours que

j’ai lus ou entendus ,
un de ceux qui m’auront

infpiré autant de mépris que d’indignation
?
bien

certainement je repouflerai cette imputation

comme M. de Saint-Prieft a repouffé celle dont

il était l’objet 3 & je ne croirai pas excufer ^

propager , défendre un propos ( page 1 1 ) ,
parce

que j‘e le renierai avec mépris. Et lorfqu’on me
dira qu’en traitant ce propos de trivial

,

j’ai voulu

fournir de nouvelles armes aux féditieux ( p. 12 )

,

je répondrai que l’excès de la mauvaife foi ref-

femble donc quelquefois à celui de la démence.

Il y avait donc une confpiration ,
on voulait

donc émouvoir le peuple
( pag. 10 ) ! Quoi ! vous

ne vous en étiez pas encore douté? Votre con-

fiante fécurité n’avait pas permis au moindre

foupçon de vous approcher ? Mais actuellement

que vous êtes inftruit
,

pourquoi voulez - vous

prendre le change , &. le faire prendre aux autres

,

Qu’il y ait eu une confpiration d’un autre genre 5

*
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c’eft ce que je n’examine pas

,

Sc ce que l’a*

venir nous apprendra
j

fi celle - là n’eft pas

prouvée, on pourra bien croire qu’elle n’a pas

exifté
}
du moins eft-il bien sûr qu’elle n’a en-

core rien produit. Mais comment a-t il pu ve-

nir à l’efprit d’un homme d’ofer dire
,

St d’efi

pérer perfuader que la Confpiration ,
la Commo~

tion du 5 O&obre étaient dirigées contre l'Afi

f'emblée 'Nationale ? Quoi 1 lorfque ces brigands for-

çaient les grilles du château, ils croyaient enfon-

cer les murs de l’AiTemblée Nationale ? Lorfqu’ils

allaient droit St fans héfiter aux appartemens de

•ceux qu’ils avaient profcrits, ils ne croyaient pour-

fuivre
,

ils ne prétendaient chercher que des Dé-

putés ? Ah! c’en efl trop. Votre intention eft évi-

dente : en prétendant que la confpiration était

dirigée contre l’Affemblée Nationale , vous

voulez faire croire encore qu’il n’y a eu de

confpirateurs que ceux que vous appeliez les

Ennemis de FÂjfemblée Nationale ,
les Ennemis

de FEtat ,
les Ariftocrates ,

les Nobles , en un

mot. Je ne fins pas fiifpeéh II eft vraifembla-

ble qu’une partie de ces Noble ne me pardon-

nera jamais plusieurs de mes opinions , dans

lefquelles je refte inébranlable : mais qu’ils fuient

juftes ou non , moi je veux l’être. Je n’ai point

trahi la caufe de la Noblefle , en combattant

fies préjugés
$

j’ai prétendu fervir les droits
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peuple
, 5c non flatter fes payions. Je ne laif-

ferai pas plus calomnier l’un que l’autre ,* 5c

Jorfqu’on me préfentera les Nobles comme agens

,

par-tout où ils font victimes
\
lorfqu’on me dira

que ce font les Nobles qui ont fait brûler leurs

Châteaux,* lorfque je lirai, dans une lettre écrite

à un comité de Franche-Comté
,
que les Nobles

ont formé le projet de mettre le feu à la falle

de l’Aflemblée
, 5c d’égorger

,
dans le tumulte

,

tous les Membres des Communes , lorfque je

verrai que par-tout
,

fur les routes
, on recueille

des preuves non équivoques d’émiflaires envoyés

pour répandre des terreurs de ce genre
j lorf-

qu’on ne rougira pas enfin de donner à entendre

que la Commotion du 5 Gélobre, ainfi qu’on

l’appelle
, se,fi opérée par des Nobles

, alors je

réclamerai
,

avec toute la force qui eil en moi

,

contre cét oubli de toute vérité
,
de toute juilice

5c de toute pudeur. Alors je m’élèverai contre

l’égarement du peuple
,

autant que je m’étais

élevé contre fo.n oppreflion. Plus je le chéris fïn-

cérement
,

plus amerement je le plaindrai d’être

livré à de tels féduéfeurs
,
5c j’aurai bien de la

peine à 11e pas gémir de m’être tant abandonné

à une caufe
,
qui ,

fi jufle dans fon principe , fi

touchante dans fon objet
,
eh devenue mécon-»

noifiable, foit par les moyens, (bit par lese^cès

dont on l’a fouillée.
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Faut-il fe réfoudre à citer la fécondé phrafe

dénoncée dans la lettre du Miniftre ?

M. de Saint-Prieft a« voulu rendre hommage à

rAffemblée Nationale
}

il a dit quV/ venait de

lui donner une preuve de fon refpect ? en refufant

de Jigner des arrêts du Conseil depuis la date de la

fanclion donnée par le Roi aux droits de Vhomme^

jugeant que ces formes étaient devenues inter-

dites.

Soit qu’il s’agiffe de ces arrêts du Confeil
,
que

chaque Miniftre jufqu’ici expédiait dans fon dé-

partement
,
pour le courant de fon adminiftra-

tion
?

foit qu’il s’agiffe d’arrêts paffés réellement

au Confeil affemblé
,
& dont la fignature avait

été renvoyée
?

il n’eft perfonne qui ne voie

fimplement ici une affaire de forme , & M.

de Saint-Prieft le dit lui-même. M. de Mira-

beau fonne i'alarme
}

il voit dans cette phrafe

que nous fommes tous environnés de confpira-

tions & de piégés ( pag. i z ). Il ne s’agit de rien

moins que du falut public. Ce n’eft plus un feul

Miniftre qu’il attaque
,

il les dénonce tous. Ils font

oppofés les uns aux autres : ils ont des opinions

différentes fur le refpect du à l'Affemblée Natio-

nale ; ils cherchent à violer fes loix ; le Mi-

niftre accufé a endiqué d'autres coupables ; mais

ce n’eft pas allez d'une demi-confidence ,
il faut

qu’on
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qu’on fâche quels font ces arrêts. î En vain y M;
de Saint-Prieft a motivé pofitivemeut fon refus

de ligner
j
en vain

?
il a écrit : fai jugé ces for-

mes interdites
,
*M. de Mirabeau 'veut abfolu-

ment qu’il ait été quefUon du fond
\

il demande

avec indignation ce que doivent être des arrêts

quion nu pas o/é avouer par rcjpecl pour FA

f

/emblée Nationale. Puis s’attendriiïant tout-à-

coup ? il fait des "vœux pour la paix
, comme

il en a fait pour la juftificaûon de M. de Saint-

Prieft (pag. 13 ), il déplore. Fimmenfe deftinée

de calamités quelle eut épargnées à ce beau

Royaume ; fe plaint des divifions qui ont toujours

été habilementfomentées. Enfin
,

c’efit M. de Mira-

beau qui a toujours cherché à lier invinciblement

la cau/e du gouvernement à celle du peuple

;

ce fi:

M. de Mirabeau qui a fait de cette coalition Fobjet

de /es vœux , Sc les Mini lires croient toujours

( Pag- X 3 bc 14 ) quiilfout divi/er pour gouverner 7

ù Aaristocratie a cm trouver encore nti

appui
7 ti la confiance de M. de Saint-Priefi va

peut-être fortifier un e/poir coupable
, 'ôc cepen-

dant il eût été fi facile au Gouvernement de tout

entraîner
5
de tout réparer * de tout affermir (Ibid.)

en fe dévouant à la cau/e nationale !...Avec Funion

toute puijfante de Fopinion ?
des loix y & de la

force publique
,
aucun pouvoir néioit à craindre ,

aucune intrigue à redouter.

C



34

Je me bornerai â deux queftions, auxquelles

je n’ajouterai pas un feul mot.

i°. Qu’eût pu faire le Gouvernement a&uel

de plus que ce qu’il a fait
,
pour fe dévouer à la

caufe nationale ?

2°. Pourquoi M. de Mirabeau s’eft-il oppofé

à la Motion que j’ai faite le 20 Juillet pour

Yunion toute puijfante de Vopinion
,
des loix &

de la force publique ? ,

Ici fe termine l’examen des faits j
il me relie

celui des principes.

PRINCIPES*

Quiconque ne connaît de la dénonciation

de M. de Mirabeau que la partie des faits
? a dû

relier frappé d’un étonnement que rien ne lui

paraît devoir diUiper. Il ne conçoit pas ,
il ne

croit pas pouvoir jamais concevoirncomment

il ell poiïible qu’un citoyen recommandable ,

qu’un homme public foit frappé avec une telle

témérité de l’accufation Üun grand crime , ÔC

comment de Délateur
,

s’il n’ell pas arrêté par

la vérité
,

s’il n’ell pas contenu par l’opinion ?

ne l’eft pas du moins par la crainte
,
par la nécef-

fité de répondre de fa délation 5c au Citoyen
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qu’il vexe
, &à l’AfTemblée qu’il compromet

?
8c

à la Nation qu’il infulte ?

Cet étonnement va ceffer ,
ou plutôt il va chan-

ger d’objet. Il ne portera plus que fuç les principes}

car les principes une fois admis , aucun excès ne

doit furprendre là où aucun frein ne. peut arrêter.

lap
La délation efi lus importante de nos nou-

velles Vertus
(
page 4 ) }

tel eft le premier prin-

cipe que pofe M. de Mirabeau.

Si la délation doit être la Nouvelle Vertu des

individus
,

l’impunité de la calomnie doit être

la Nouvelle Vertu du Gouvernement : fécond

principe qui n’eft pas textuellement exprinié,

mais qui réfulte bien virtuellement de tous ces

pa!Tages : L'homme qui remplit des fonctions telles

que les nôtres nef plus le maître de fes opinions,

ni de fon filence , ni même de fa prudence
(
pa-

ges 1 & 2 ). Sentinelle ri o liante
,
ce n

1

est point

A LUI A DÉCIDER SI CE QU’lL A ENTENDU OU

OUI DIRE , EST ou n’est pas fondé SUR

DES PREUVES. — Il N’EST QUE RAPPORTEUR 9

SON MINISTERE EST UN DEVOIR, SON SILENCE

serait un crîme. — Quiconque a des Soup-

çons à communiquer ,
des Rapports à faire ...

doit avoir le courage de
#
tout dire . — Il efi temps
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que TOUTE AUTRE conduite
y
TOUTE AUTRE ptUr

dence foient regardées comme impies.

Ah ! c’eff: ici que je vous attendais avec cette

même apoftrophe que vous avez fi témérairement

adrefiee à un homme vertueux. Délateur au moins

imprudent ! vous aviez déjà befoin de ces princi-*

pes quand vous les établiffiez. La lettre du MinifV

tre étoit écrite , Ton défi était prononcé
,

il fallait
*

vous rétra&er : vous cherchiez à couvrir votre ré-

tfa&ation j
vous prétendiez jufqu’à honorer votre

'délation
,
jufqu’à la renouveller

j
vous vouliez tout

à la fois venger votre orgueil
,
pourfuivre vos pro-

jets, & pour ne courir aucun danger, il vous en

coûtait peu d’en faire courir à la fociété entière par

1a doctrine que vous produifiez.

Mais aviez-vous bien calculé les dangers qu’elle

pouvait avoir pour vous ? Quoi, c’efl: vous qui

venez , lançant une efpèce de monitoire
,
entre-

prendre de faire révéler le fecret des cœurs, &
frapper des plus terribles anathèmes quiconque par

juftice
, par prudence, par humanité, voudra ré-

fifter à votre injondfion ...

Il faut que je vous avoue l’effet étrange qu’a

-produit en moi la leéfure de vos principes. Mon
imagination a été frappée. Je vous lifàis : j’ai

cru \ous entendre. Vous parliez dans cette
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même Afietnblée où j’ai fîégé avec vous pendant

trois mois
, & je m’y retrouvais encore. On vous

écoutait avec un filence qui tenait de la ftupeur.

Pour moi je baillais les yeux. A meflire que vous

avanciez
,
la pudeur

,
l'indignation

5 & cependant

un inftinéî: d’humanité m’agitaient. Mais lorf-

qu’après avoir fait une loi à tous les membres *

de l’Aflemblée de rapporter tous les oui dire

prouvés ou non prouvés qui avaient frappé leurs

oreilles
?
vous avez voulu étendre cette loi juf*

qu’aux foupçons j
lorfque vous leur avez de-

mandé qui d’entr’eux lîavait pas eu des foup-

çons ?.... Qui den.tr eux
,
à Vapproche de certains

momens
^
n’avait pas apperçu Vétincelle qui devait

produire Vincendie
(
page i

)
... lorfque dans cet

inftant vous en êtes venu jufqu’à prefier toutes

les confciences
,
pour en faire fortir fous peine

d’impiété tout ce qu’elles renfermaient
,
j’ai fenti

tout mon corps friflbniiér
, &: je me fuis écrié

hors de moi : Eh ! mais ils vont Yaccabler ! Ils

m’en avaient tant dit 1 Non
, je ne vous

peins pas un mouvement qui ne foit de la plus

exaéle vérité.

Tous LES OUI DIRE !... . FONDÉS OU NON

SUR DES preuves !... Mais dépend -il de moi

d’entendre ou de ne pas entendre ? Et fi par cela,

feul que j’ai entendu- y il était vrai qu’il fallût,

C 3:
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répéter
5 répéter publiquement

, fi j'allais vous

produire ici cette fuite de longs & nombreux

oui dire
j

quePpfétranges
, quelques déchirans

qu’ils puflent être pour vous
,

fufTent-ils aufli

injuftes que terribles
,

qu’en arriverait - il ?

Vous nieriez ? que m’importe ? Vous exigeriez

des preuves ? Vous m’avez dit que je ne devais

pas m’en embarrafTer. Vous me demanderiez ce

que j’ai fait de ces fcrupules
,

qui vous ont fi

long temps amufé ? Vous avez voulu m’en dé-

livrer
ÿ
vous m’avez fait un devoir de les vain-

cre
\
vous m’avez annoncé que mon filence ferait

un crime. Vous n’auriez pas un mot à me dire

qu’un autre mot de vous n'eût déjà détruit. Vous

11’imagineriez pas un reproche à me faire
,
duquel

vous ne m’eufliez purgé d’avance. Par - tout je

vous oppoferais à vous même ÿ
par-tout je vous

répéterais ce qu’on difait au fameux Poyet :

SubiJJef la loi que vous avey faite. Patere legem

quam ipfe tuleris

.

t if . , ;

i r
''

•

1

j

Tous les soupçons ! .... Et qu’eft-cè donc

qu’un foupçon ? Efl-ce un aéfe volontaire ?

peut-on en répondre ? Lorfque dans la matinée

du 5 Odfobre vous nous parliez de Vorgie im-

prudente du I er . ^
lorfque vous difiez qu'elle

l’était d'autant plus
,
qu'on pouvait craindre

quelle n'en produisît d'autres en fens contraire
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lorfque vous laijjiei à dejfein , ce font encore

vos termes.
?

quelqu'ambiguité fur ces paroles 9

de lorfque trois heures après on voyait Yambi-

guité difparaître , votre crainte fe réalifër , 8c

Yorgie commencer : lorfque dans cette même ma-

tinée vous nous glaciez d’efïfoi par les dénon-

ciations dont vous menaciez ? de lorfque les

deux perfonnes défignées par vous à l’Afîemblée

entière 9 nommées par vous avec fureur à toute

la partie de l’Aflemblée qui vous environnait y

étaient menacées ÔC fauvées par miracle dans

Yorgie de "la nuit : étais-je maître
7
dites-moi

,
du

foupçon qui venait s’emparer de ma penfée
,
qui

me faifait involontairement rapprocher vos dif-

cours du matin des événemens du foir 9 qui me
faifait dire au dedans de moi «. voilà Yétincelle

de voilà Yincendie ? » Mais j’étais maître du

moins de renfermer ces foupçons , de les com-

battre
}
mais je pouvais m’en faire une vertu r

une religion. Et vous venez ihe déclarer que fi

je ne les communique pas , je fuis un criminel 9

je fuis un impie ! de vous me le déclarez au

nom de la Patrie
,
au nom de vingt-quatre millions

d'hommes
(
pag. 2 } ! êtes-vous afiez imprudent ?

Et en vous perdant de vue , en jettant les

yeux fur la fociété entière
,
fongez-vous ,

li vous

me forcez
,
moi ,

d’accufer fans preuves
?
corn-
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crainte ? combien iis vont citer de ouï-dire qu’ils

n’auront jamais entendus
,
prétexter de foupcons

qu’ils n’auront jamais eus ? Que de haines vous

allumez
,
que de paflions vous armez

,
que de

viéHmes vous allez faire
,
Que de crimes 8c

akmpie'tés on va commettre
, en difant qu’oh

ne veut être ni criminel ni impie ( page 2
) ? Vous ,

defirez la plus grande latitude dans les dénon-

ciations
,
foyez content. Votre fyftême fait de la

France entière le vaile champ de la calomnie ,

£c de toutes les foreurs quelle entraîne.

Il faut prévenir des dangers fi effrayons. Il

faut qu’au moins votre imprudence n’ait com-

promis que vous. Il faut que les principes con-

traires aux vôtres foient 1 bien connus
,

bien

arrêtés
, & je vais les pofer.

La Délation
,
prife dans fon fens abfolu

,
em-

porte toujours une idée de honte de crime.

On peut dire par exception ,
dans une circonf-

tance extraordinaire
*
une vertueufe délation

j
c’efi:

le fplendidè mendax
,

qui n’empêche pas que le

menfonge ne foit une aâion balle 8t coupable.

Mais on ne peut pas dire généralement que

h délation efi une vertu
,
même exercée dans

VAffemblée Nationale
, & au milieu des dangers .

Ce que la vertu avoue ,
ce que la Patrie peut
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commander , c’efl l’accufation d’un crime qui

trouble la fociété. Dans les tribunaux le minif

tère public eft accufateur ,
jamais on n’a ima-

giné de dire qu’il fût délateur.

Le fecret , une marche ténébreufe
, ont été

fouvent un des cara&ères de la délation
5 mais

fouvent aufli , & c’étoit la dernière calamité

d’un Empire
? elle a marché publiquement , la

tête levée 6c les mains enfanglantées. Sous Ti-

bère ? tantôt elle frappait dans l’ombre 9 6c tantôt

elle alTaflinait en plein Sénat
( 1 ). De même

fous Sylla
,

de même fous Henri VIII en An-

gleterre.

Le premier caraélère qui la diftingue eil de

s’exercer auprès des tyrans. Ainfi elle s’établit

dans Rome fous la di&ature de Sylla , fous les

régnes de Tibère ,
de Néron

, de Caligula. Ainfî

les Anglais éprouvèrent fes ravages 6c fous le

delpotifme de Henri VIII
,

6c fous celui du

long Parlement.

Infenfible à l’intérêt
,

elle n’obéit qu’aux in-

térêts perfonnels
? aux plus vils de ces intérêts

?

à l’adulation
, à la cupidité ,

à l’ambition. On

( 1 ) Quod maximè exitiabile tulere ilia Tempora ,

chm primores Senatus infirmas etiam delationes exer-

cerint , alii propalam
, multi per occulîum. ( Tarit.

Annal. VI ).
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vît paraître
,

cîit Montefquieu
, un genre cHiom*

mesfunefies ,
une troupe de délateurs. Quiconque

avait bien des vices 6* des talens y une ame bien

baffe &* un efprit ambitieux ,
cherchait un crimi-

nel.... Cétait le moyen de s
y
ouvrir la voie des

honneurs & des richejjes.

Un caradère encore bien marquant de la dé-

lation
y

8c qui efi une fuite néceffaire des au-

tres , c’eft qu’elle pourfuit bien plus les bons

qu’elle n’attaque les médians 3
qu’elle change

en crimes des adions ou même des paroles in-

nocentes : qu’elle va jufqu’à s’introduire dans

l’intérieur des familles
,
pour en furprendre les

fecrets 8c pour les déférer enfuite. Ainfi
,

lorf-

qu’après avoir dénoncé comme coupable un

citoyen vertueux
,

après vous être confumé eu

efforts pour trouver un crime dans fes paroles

8c même dans fou filence
,
vous finiffez par

ofer le fuivre dans l'intérieur defa famille
( p. 16) j

lorfquc vous attefiey tous ceux qui l'y voyent ,

8c lui faites un grief de ce qu’on y jouit de la

liberté privée la plus entière 6* la plus illimitée

dans les opinions les jugemens'y du droit de tout

penfer ?
de itout efpèrer ,

il eft impoffible de

méconnaître la délation*

Enfin le dernier trait qui la caradérife
y

c’eff:

qu’elle calomnie impunément. Ainfi
,
pour aider

/
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à fes profcriptions

,
pour multiplier les moyens

d’exterminer les bons citoyens , &£ pour encou-

rager la délation à les pourfuivre , comme cou-

pables du crime de le%e-nation
, Sylla porta une

loi qui défendait d'infliger aux délateurs la peine

de calomnie
, ÔC qui ordonnait de laiffer déclamer

impunémentfur ce fujet contre qui que ce foit (i).

Mais ni Sylla
, en défendant que la délation fût

punie f ni] Tibère
,

en ordonnant qu’elle ferait

récompenfée n’allèrent jufqu’à la proclamer

une vertu.

Antonin
,
Galba

,
défendirent les délations 8c

condamnèrent les délateurs aux verges
, à l’exil

,

à la mort. Le nom de délateur était fi honteux,

que quand on le donnait à faux, c’était une

injure grave & févèrement punie par la loi.

Ce n’eft donc point une difpute de mots

,

puifque les deux mots expriment deux chofes fi

différentes
,

puifque les mêmes peuples qui ont

flétri la délation 8t les délateurs , ont honoré

l’accufation publique , 5c le citoyen courageux

qui y les yeux toujours ouverts fur le falut de

l’Etat , furveillait les ennemis intérieurs de la

(i) Calumniatoribus tiulla pæna fit

.

Lex Cornelia.

Majeftas eft ,
ut Sylla voluit

,
ut in quemvis impunè

declamari liceat . Cicéron à Atticus.

A
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,
découvrait leurs complots

,
en recueil-

lait les preuves
,
5c les dénonçait aux loix.

Ces citoyens étaient en recommandation à

Rome ,
dans la Grèce ,

dans l’Egypte : mais

nulle part on n’imagina que fur un ouï dire fondé

eu non fondé ,
fur un foupçon ,

on pût taxer un

citoyen de crime dans quelque forme & dans

quelqu’inftant que ce fût. Il ne fe ferait point

trouvé parmi ces hommes généreux d'accufateur

public
,

s’il eût eu le droit d’être impunément

calomniateur.

Le Romain
,
qui en accufait un autre

,
pro-

mettait de ne pas retirer fon accufation qu’elle

ne fût jugée *, quelquefois il joignait une caution

à fa promelfe
,

d’autrefois un garde s’attachait

à fes pas.

L’Athénien faifait la même promelfe fous

ferment. La loi récompenfait l’accufateur public

qui avait dénoncé à l’Etat un coupable , $t

punilfait celui qui avait calomnié un innocent*

Démofthène accufait volontairement les enne-

mis de la Patrie
j & quand le Peuple d’Athènes 7

dans fes momens de tyrannie
,

voulait le for-

cer à être délateur
,

il répondait : Athéniens y

jamais yods ne parviendrez à in obliger défaire h
métier de Sycophante .

» Il eft utile, difait Cicéron
,
qu’il y ait plu-
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» fleurs accufateurs dans un Etat ] pour que

» l’audace foit contenue par la crainte : mais

» cela n’eft utile qu’autant que ces Accufateurs

.» ne peuvent pas fe jouer impunément de notre

» deftinée ( i )
».

Vous avez invoque les dangers qui nous en-

yironnentl ( page 4 '). Mais c’eft précifément dans

ces temps orageux
,
c’eft lorfque le peuple exaf-

péré n’eft plus maître de lui
5

c’eft lorfqu’on

peut faire déchirer un homme en difant qu’il

eft accapareur de blés
, ou brûler fa maifon en

l’appellant Ariftocrate
,

qu’il faut être plus dif-

ficile en preuves
?
plus fobre de dénonciations ,

5t plus confiant dans une longue venu qui ne

fe dément pas en un inftanr.

Vous avez cité le Caveant Confules î Sans

doute il donnait aux Confuls une autorité fans

bornes. Vous auriez pu citer sufti la diôature.

Mais les Confuls étaient deux
, le Diéfateur

était un
? 5c il n’y eut jamais de Caveant Se-

natores. ;

Cicéron lui - même était armé depuis vingt

( 1 ) Accufatores multos in Civitate utile eft ,
ut

ment contineatur audacia : Verîim tamen
>
hoc ità

eft utile
, ut ne plané illudamur ah accufatoribus>
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jours de ce décret redoutable
,

il avait déjà fait

toutes les difpofîtions contre les projets de Ca-

tilina
, 6c voyez toutes les mefures qu’il prend

encore
,

toutes les informations qu’il fait avant

d’accufer les conjurés , écoutez -le ,
difant lui-

même au Sénat qu’il ne bleffe pas encore d'une

feule parole ceux quil aurait déjà dû frapper du

glaive des Loix: (i)... Tant cet homme vertueux,

ce grand homme d’Etat
,
apportait de fcrupule

à recueillir toutes les preuves d’un crime
,
avant

de dénoncer un coupable ! Il y a loin de - là à

votre fyftême.

Enfin nulle part vous ne trouverez chez un

peuple libre la faculté d’accufer fans trouver à

côté la faculté de calomnier
\
par tout vous

verrez l’accufation publique conciliée avec la

tranquillité particulière
,

par tout l’accafateur

comptable ÔC l’innocent préfervé : fans cette

union il n’y a pas de liberté. Voilà mes prin-

cipes
, je reprends les vôtres

, &. vous fuis pas

à pas.

Que ceux . dites-vous , (
page 3 )

qui confondent

la dénonciation d'unfait avec la dénonciation des

perfonnes
, ( Que prétendez-vous dire ? N’avez^

( 1 ) Quos ferro trucidari apportebat
, eos nundiim

voc/ vulnero .



Al
vous donc pas dénoncé le fait & la perfomie \

N’avez-vous pas nommé M. de Saint-Priell ? Ne

l’avez-vous pas apoflrophé ,
accufé d’un grand

crime ? Si vous aviez dit feulement : » tel pro-

» pos a été tenu
,

je demande qu’il en foit in-

» formé
j » je n’aurai pas pris la plume ). La

délation fecrette & Faccusation publique
, ( Je

vous ai montré que je ne les confondais point

,

puifque je dételle l’une 5c que j’honore l’autre
$

je vous ai montré que c’était vous qui les con-

fondiez
j

je vous ai montré enfin que la délation

fouvent fecrette
,
fouvent suffi était publique ,

Si que celle-ci
,
fans rien perdre de la baffefié

de la première
?
ajoutait à fon atrocité

, ) les

plaintes d'un [impie Citoyen
9
centre un autre Ci

*

îoyen ,
avec Lavis donné dans le fein du Corps

légijlatif. ( La plainte d’un Citoyen contre un

autre offre un combat égal
\

l’avis donné dans

le fein du Corps légiilatif, l’avis d’un grand

crime 7 en nommant celui qu’on en accufe ?

arme la fociéré entière contre un feui individu :

lequel de ces deux aéfes a les confëquences les

plus terribles ? lequel doit être fournis aux pei-

nes les plus févères
?

lorfqu’il eft calomnieux ? )

Laccufation dirigée par-devant les tribunaux ordi-

naires avec une citation faite dans LAffemblée

Nationale- ( Même réponfe
? &C combien on pour-
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rait Têtendre ! ) & dont le feul objet efl de provo-

quer L'aclion du Comité des recherches ; (
qui peut

provoquer enfuite l’a&ion d’un Tribunal de leze-

nation ! Au relie
, il ne faudrait pas

,
en pofant

des principes généraux
? partir d’un établiflement

auffi local & suffi nouveau
? que le Comité des

recherches ? )
Que ceux-là

? dis-je
?

qui confon-

dent ainfi , & les temps
? & les chojes

? & les hom-

mes
,
n'admettent pas mes principes

? j'y confins•

( Ce dédain vous fied mal
,
quand il n’ell pas un

feul de vos reproches qu’on ne fafie retomber fur

vous
,
quand on vous prouve que c’eft vous qui

confondez le règne de Tibère avec la République

Romaine
,
un crime avec une vertu

,
ôc.Trion

,

‘délateur de Drufus avec Cicéron ,
accufateur de

Catilina ! Ne font- ce pas bien -là les temps
,

les

chofes 7 & Jes hommes P (i)

, Vous arrivez enfin à ces Anglais que vous

avez cités
,
dans la fuite de vos inombrables

contradictions ,
tantôt comme une nation plus

digne depitié que d'envie ,
bientôt réduite à l'inertie

de la fervitude (2}

,

tantôt comme une terre clafi

fique de la liberté
,
& comme un peuple faifant

(1) Voyez Tacite fur ce Trion ,
qui ,

entre tous les

délateurs de ce temps
,
avait

,
dit l’hiftorien ,

inpenium

célébré
, & malæ famæ cupidum .

(2) Lettre de M. de Mirabeau aux Bataves,

toujours
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toujours des pas vers une amélioration

( i ). Au-

jourd’hui que vous croyez pouvoir vous aurorifer

de leur exemple
,
vous voulez bien convenir

qu ils ont depuis long-temps des loix politiques
,

quils les revirent
,

8t vous ajoutez
, ( pag. 3. J

quil rieft perj
r
onne qui ne fâche que che\ eux la

dénonciation dans le corps légijlatif efi regardée

comme un devoir ; que là fur cette dénonciation

l'accuféfuhit un premier jugement
,
qui décide s'il

doit être légalementpourfuivi
\
que s'il Fefi , <& s'il

tl efi pas convaincu
,
l'opinion publique lui tient

compte de fon innocence
, comme au dénonciateur

de fa délation
,
&c9

Je pourrais vous demander l’abord où eft

votre Chambre Haute ? 6c ce que vous oppofe^

riez dans cet inftant au Tribunal des Pairs Britan^

niques ? entraînerait une étrange comparaifon ;

mais je me hâte de venger l’Angleterre & de

raflurer la France. Non, la première n’a point

renouvelle la loi de Sylla ,
pour aflurer l’impiw

nité de la calomnie , & la fécondé n’a point ù

craindre un exemple auiïi dangereux,

«

Sans doute quand la Chambre des Çommu-r

nés ,
adoptant la dénonciation faite par un de

( 1 ) Lettre 19e. de M. de Mirabeau à fes commet*

tans, Courier de Provence
,
N°. 36 & 41,

B
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fes membres
,

fe rend elle - même accufatrice

devant la Chambre Haute
, le dénonciateur eft

mis à couvert
, dût l’accufé être déclaré inno-

cent. Lorfque tous les repréfentans du peuple

réunis ont jugé des faits affez équivoques
, des

griefs affez probables
, 6c l’intérêt public affez

compromis pour qu’une inftru&ion juridique

fût indifpenfable , un de ces repréfentans eft

excufable d’en avoir porté à lui feul le même
jugement. Mais fi la dénonciation avoit été re-

jettée par les Communes
, fi le dénonciateur

leur avoit paru atteint d’une calomnie mani-

fefte St d’une malignité effrayante
, fi elles

l’avaient entendu foutenir qu’on peut diffamer

publiquement tous les Citoyens
, en ajoutant

je l'ai oui dire
,
ou bien je L'ai foupçonné

, alors

la Chambre des Communes, au lieu de tenir

compte au dénonciateur de fa délation , lui en

demanderait compte ; elle lui en ferait fubir

la peine , même fans la réclamation des parties

offenfées
j

elle vengerait fa propre dignité , en *

même-temps que l’ordre public. Ainfi lorfque

Cicéron accufait Catilina ,
il faifait remarquer

à ce monftre le filence des Sénateurs , comme
une preuve de la convi&ion où ils étaient déjà ,

St il s’écriait : Si j'en eujfe dit autant d'un Citoyen

vertueux , dans ce temple même , tout Conful que
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je fuis , le Sénat m'en eût déjà puni
, & avec juf

- tice. Dernièrement un des Orateurs nommés

par les communes pour fuivre devant les Pairs

l’accufation de M. Haftings
, a élève contre le

Gouverneur de l’Inde des imputations qui n’étaient

point portées dans l’accufation des Communes :

il a été fur le champ réprimandé par la Cham-

bre Haute ,
6c obligé à des réparations envers

l’accufé. D’ailleurs le privilège qu’ont les mem-
bres du Parlement de n’être fournis qu’à la

jurifdi&ion de leur Chambre pour ce qu’ils difent

dans fon enceinte
,

ne s’étend pas à ce qu’ils

écriraient 6c feraient imprimer hors de fon feir #

Tout le monde connaît la critique amère faite
,

tj y a plufieurs années
,

par un membre des

Communes, d’un difcours du Roi au Parle-

ment : fi fon Auteur l’eût débitée au milieu

des Communes ,
il eut été hors de l’atteinte des

Tribunaux ordinaires
,

il l’avait écrite 6c publiée

hors du Parlement , le Procureur - Général le

pourfuivit. Enfin
,

croyez - moi
, ce titre glo-

rieux de membre du Parlement Britannique n’a

jamais été la fauve-garde d’un calomniateur
,

ôt fur cette terre clajjique de la liberté
( car vous

diflez vrai ce jour-lâ, il n’y a pas un feul

individu qui puilfe impunément déclamer contre

un autre
,
qui puiffe ,

fans avoir à répondre de

-

v D 2.



5 *

lien Sc à qui que ce foit
,

attacher le mot dé

trime à l’a&ion d’un autre
,

troubler le repos y

défoler la famille, entacher l’honneur
j expofer

la liberté & la sûreté d’un autre*

Otez de votre fyftême l’impunité de la ca^

lomnie
j
ôtez ce qui en eft le principe

, le pré*

tendu devoir d’accufer fur la foi d’un oui*

dire ou d’un foupçon, faites difparaître ce mot

odieux de délation f

,
confacrez la furveillance des

bons Citoyens fur les mauvais
$
& l’accufation

publique des vrais délits publics
j
ayez avant tout

Une loi qui dife bien clairement ce que c’eft qu’un

délit public
,

ce que c’eft qu’un crime de leze-

nation
,

car jufqu’à ce que vous les ayez définis *

vous n’avez pas le droit de les punir
,
&C ce

fyftême va devenir le mien : mais ce ne fera

plus le vôtre*

J’ai rempli un grand devoir. Vous même ne

pouvez-vous méprendre à mes motifs. Je ne puis

avoir contre vous d’animofité perfonnelle j
je

fuis fourd à l’ambition
ÿ
je crains plutôt la célé-

brité que je ne la délire
,
& ma plume répugne à

fe tremper dans le fiel. Je n’ai donc pu céder

qu’à un grand objet d’intérêt public. Vous domi- .

nez par la terreur. Les elprits faibles font fubju*

gués. Les gens vertueux craignent eux-mêmes
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de vôus irriter , & fe méfiant de leurs forces ? ou

fe croyant fans efpérances
?

ils fupportent ce

que vous ofez
,

pour ne pas vous faire ofer

davantage. Ce genre de pouvoir eft un fcandale
5

eft un fléau ? 5c vous en avez porté l’abus à fon

comble. Vous qui n’avez été accufé par per-

sonne
, vous vous êtes fait accufateur. Quand

l’homme le plus paifible
,

le plus pur
?

le plus

sur de lui 5c le plus eftimé des autres
,
ne vou-

drait pas dans ces tems malheureux s’expofer

au hafard d’un feul foupçon 9
vous les avez

provoqués tous
5

vous avez mis en principe

qu’on devoit les révéler tous publiquement
} 5c

vous flattant d’échapper feul à votre propre doc-

trine
?
tandis qu’elle écraferait les autres

, vous

avez voulu livrer la France entière aux délations

5c aux calomnies , dont vous confacriez lim-

punité. Je n’ai pu foutenir l’idée de votre fé-

curité jointe à l’inquiétude univerfeîle. Il fallait

diffiper ce funefte preflige. Il fallait vous ôter

la penfée
?
car elle devenait à la fin trop dan-

gereufe
?
que perfonne ne pût élever la voix

contre vous. On doit me trouver modéré ? en

fongeant à tout ce que j’aurais pu dire
,

6c vous

m’en aviez donné le droit. Mais je n’ai pas voulu

fuivre votre do&rine même contre vous. J’ai

bien moins accufé encore que je n’ai défendu.

J’ai défendu un bon citoyen attaqué j’ai dé-
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fendu tous les autres menacés
;

j’ai défendu des

principes & des intérêts qui font de tous les

tems
y

j’ai défendu ma Patrie toute entière. Je

vais reprendre le travail que j’ai dû interrompre

pour elle , car il n’intérefiait que moi. Je ne

fais pas fi vous m’en détournerez encore , je ne

fais pas fi vous me répondrez
ÿ
mais quelle que

foit votre réponfe ,
fi vous m’en faites une y dites-

vous bien que je dédaigne les farcafmes
,
que

je me crois au-defiiis des injures
? ÔC que je venge

la vérité.

Signé y Lally-Tolenjdal.






